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DE PRENDRE ACTE du dépôt du rapport annuel 2024 de la Société de transport de Montréal concernant l'application du
Règlement sur la gestion contractuelle (R-175).

–

Julie Deschênes

DE-Finances, approvisionnement, affaires juridiques et métropolitaines

Accroître la performance et l'agilité de nos activités - Innover et viser l'efficience et la performance 

 

 

 

Suite à l'adoption de la Loi visant principalement à reconnaître que les municipalités sont des gouvernements de proximité et à
augmenter à ce titre leur autonomie et leurs pouvoirs (2017, chapitre 13) le 16 juin 2017, la Société de transport de Montréal a
adopté, le 1er janvier 2018, un règlement concernant la gestion contractuelle qui a remplacé sa politique de gestion
contractuelle.
Le règlement R-175 vise à assurer un haut niveau de transparence et une saine gestion des contrats au sein de la STM,
contribuant ainsi à la maîtrise des finances. Notamment, il prévoit qu'une fois l'an, la directrice exécutive Finances,
approvisionnement, affaires juridiques et métropolitaines dépose, lors d'une séance du conseil, un rapport
concernant l'application du présent règlement, rapport faisant l'objet de la présente recommandation.
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Conformément au Règlement sur la gestion contractuelle (R-175), les principales données sur le nombre et la valeur des
contrats accordés par la Société de transport de Montréal y sont présentées par type d'attribution. Afin de souligner le souci
pour l'ouverture des marchés et la rotation des fournisseurs pour favoriser une saine compétition sur le marché, on y
présente également le nombre de soumissionnaires moyen par type de contrat.

Les données proviennent du système d'information SAP. Elles représentent la somme des commandes et contrats émis
dans le système d'information entre le 1er janvier 2024 et le 31 décembre 2024.

DD-8-Consolider la gouvernance et la culture du développement durable

En publiant les principales données sur le nombre et la valeur de ses contrats accordés, la STM s'assure un niveau de
transparence et une saine gestion des contrats conformément à ses engagements en termes de responsabilité sociale et sa 
démarche d'approvisionnement responsable.

  

Analyste principale - Direction Appro stratégique

Isabelle Trépanier

Direction Approvisionnement stratégique

Josée Gauvin
Josée Therriault  
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